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Le Sénat propose une réforme fiscale de l’économie 
collaborative 126k4

Annabelle PANDO, journaliste

Fin mars, les sénateurs ont déposé une proposition de loi visant à adapter 
les règles sociales et fiscales aux revenus issus de l’économie collaborative 
et réalisés sur les plates-formes numériques sécurisées.

Le 29  mars dernier, plusieurs sénateurs 
ont déposé une proposition de loi sur 
la fiscalité de l’économie collaborative. 
Envoyée à la commission des finances, 
cette proposition vient réformer la fisca-
lité applicable aux opérations réalisées 
via des plates-formes sécurisées.

Pour les auteurs de la proposition de loi, 
«  il est urgent de donner à l’économie 
collaborative un cadre adapté  ». L’ob-
jectif de l’initiative est de « laisser vivre » 
les échanges entre particuliers. «  Il faut 
laisser le secteur grandir en assurant 
une stabilité juridique, il faut encourager 
cet écosystème prometteur  ». Pour ce 
faire, les petits revenus occasionnels et 
accessoires doivent être exonérés sur 
un critère simple et unique. Il s’agit éga-
lement de garantir l’équité entre profes-
sionnels. À  cette fin, la déclaration et la 
juste imposition des revenus significatifs 
doivent être assurées sans distorsion de 
concurrence ni perte de recettes fiscales 
et sociales.

Les mesures proposées, qui ne seront pas 
examinées avant la prochaine législature 
entreraient en vigueur au 1er janvier 2018.

▪▪ Le droit actuel inadapté

Actuellement, la loi fiscale n’est pas 
adaptée à l’économie collaborative. Elle 
prévoit une imposition au premier euro 
de tous les revenus. Contrairement aux 
idées reçues, il n’existe pas de zone grise 
mais seulement des exonérations spéci-
fiques pour les ventes d’occasion et le par-
tage des frais.

En matière sociale, la frontière est floue 
entre le simple particulier et le profes-
sionnel. Or celui-ci, qu’il soit vendeur de 
services ou de marchandises doit s’affilier 
au régime social des travailleurs indépen-
dants  (RSI). La distinction ne repose pas 
sur un critère simple et objectif.

Selon les sénateurs, «  ces règles ont été 
conçues pour un monde physique, celui 
des vide-greniers et des petits services 
entre voisins, où elles étaient acceptées… 
parce qu’elles n’étaient pas appliquées ». 
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